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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU CVT 
Du vendredi 19 mars 2010 à 19 h 00 

 
PROCÈS-VERBAL     Notes et rédaction : L. Busslinger 
 
Présents : 40 personnes 
 
1) Adoption du PV de l’AG du 19.03.2009 : 
Le procès-verbal est approuvé sans remarques. 
 
2) Modifications de l’Ordre du jour : 
Le rapport de la Commission des Halles, qui figurait en point 10, est avancé au point 4. Le 
rapport d’audit des comptes est avancé avant le rapport des vérificateurs des comptes. 
 
3) Rapports : 
 a) du Président 
 Claude Chevalley remercie les membres pour leur patience durant l’année écoulée. 
Les gros travaux entrepris (deux nouveaux courts couverts + halle multisport) ont causé de 
nombreux désagréments. Néanmoins, toutes les compétitions (interclubs + tournois) et tous 
les cours juniors ont pu être mis sur pied. Le directeur Philippe Serex et son équipe ont réussi 
quelques petits miracles. Pour les responsables et le personnel du restaurant,comme pour les 
employés du club cela n’a pas été plus simple. Merci pour leur endurance. 
 Le chantier a presque tenu les délais. Un mois de retard pour l’ouverture de la halle 
multisport. La commission des halles a efficacement épaulé le comité.La gestion du club 
(notamment sur le plan des tournois) profite déjà des améliorations réalisées. Peu de recul 
encore sur la fréquentation de la halle multisport (badminton en particulier) mais la tendance 
est à la hausse depuis les débuts. Les qualités de la salle sont relevées par tous les utilisateurs. 
 L’été (23 avril) commencera avec 8 courts tous éclairés. La mise en service du 9è 
court est prévue pour la mi-mai. Le nombre des membres est très stable (proche de 1000) 
 Tournant désormais sur un budget dépassant le million, le club a jugé nécessaire de 
faire auditer ses comptes. L’introduction d’une comptabilité analytique est prévue pour 2010. 
Les charges sont maîtrisées, le budget permet d’envisager un cash-flow substantiellement 
meilleur que les années précédentes.  
 La réservation par internet a fait son apparition cet hiver. Elle sera essayée sur deux 
courts cet été. Tous les renseignements pratiques seront aussi visibles sur internet.  
 
 b) de la commission technique 
 Davina Duronio détaille les résultats des 11 équipes qui représentent le CVT lors des 
interclubs. Chez les hommes, la jeune équipe de 3è ligue a été promue en 2è ligue. L’équipe 
de 2è ligue des actifs a été promue en 1ère ligue. Seniors (2è ligue), Jeunes-Seniors (2è ligue) 
et 1ère équipe (Ligue C) se sont maintenus. Les jeunes joueurs de 3è ligue restent dans celle-ci. 
La jeune équipe de 1ère ligue a (de peu) été reléguée en 2è ligue. 
 Chez les dames, les actives (LNC et 1ère ligue) et les Jeunes-Seniors (LNB) ont 
maintenu leurs positions. L’équipe de 2è ligue a manqué de tellement peu sa promotion 
qu’elle a été repêchée. Le CVT aura deux équipes dames en 1ère ligue en 2010. 
 
 c) de la commission juniors 
 Philippe Serex souligne que le chiffre record de 314 enfants suivent des cours et des 
entraînements dans le club. D’intéressants résultats sportifs ont été enregistrés, notamment 
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dans les Championnats vaudois. Détail : 8 titres de Champions vaudois ; 5 places de finalistes 
vaudois ; 16 places de ½ finalistes vaudois. L’impact des nouvelles installations se fait déjà 
sentir sur les recettes des tournois. En 2008, 19 tournois ont permis d’engranger 29'780 francs 
de recettes. En 2009 23 tournois ont fournis 44'460 francs de recettes. 
 
Merci à Philippe et à toute son équipe pour ces résultats. Les infrastructures permettent de 
s’intéresser à des tournois plus importants. « Nous sommes ouverts à tout », répond Claude 
Chevalley à la question d’un membre. En cas de pluie, les qualifications des championnats 
suisses juniors devraient déjà se dérouler à la Veyre, le WE de Pentecôte. 
 
 d) de la commission des halles 

Philippe Aubert note que les travaux se sont bien déroulés. Le choix d’une entreprise 
générale de qualité (Implenia) a été opportun. La commission estime avoir eu plus de peine à 
assurer le suivi financier des travaux. Elle fait état d’une « préoccupation majeure », soit le 
montant des taux des ATF (équivalents crédits hypothécaires) conclus. Le projet prévoyait un 
taux fixe à dix ans. Pour profiter des conditions actuelles, le comité a conclu des ATF à 1, 2, 
4, et 6 ans. La commission a renoncé à poursuivre l’aspect « gestion » de son mandat, des 
divergences de vues et d’interprétation ayant créé de fortes tensions avec le comité. 

 
e) du caissier 

 Nicolas Vogel présente les comptes et le budget. Les recettes : 844'000 francs (+ 
50’0000 par rapport aux comptes 2008) sont déjà influencées par la mise en service des 
nouvelles installations. Le rapport des tournois (+ 15'000 francs) également. Il a été possible 
d’inscrire aux charges 98’000 francs de frais financiers (y compris intérêts intercalaires ) et 
36’000 francs d’amortissements. Le résultat net est quasi-équilibré (7712 francs de déficit). 
Au bilan, l’actif en immeubles et installations a pratiquement doublé (de 4,27 à 8,43 mios). Le 
CVT reste 820'000 francs en-dessous de la limite des crédits de la BCV. 
 
 f) de la fiduciaire ayant effectué l’audit 
 K. Leuenberger de EG Révision SA a audité les comptes 2008 et assisté au 
bouclement des comptes 2009. Elle n’a pas rencontré d’éléments permettant de conclure que 
les comptes ne seraient pas conformes à la loi ou aux statuts. Des améliorations sont par 
contre souhaitables, notamment en rapport avec la nouvelle ampleur de la comptabilité et des 
budgets générée par les nouvelles installations. 
 
Le comité approuve la nécessité d’une comptabilité analytique, de nouveaux logiciels et d’une 
réorganisation de la gestion. Il y travaille en lien avec la fiduciaire précitée. 
 
 e) des vérificateurs des comptes 

Antoine Lambert atteste au nom des vérificateurs d’une tenue des écritures (vérifiée 
par sondage) conforme aux comptes présentés. 
 
4) Discussion : 
 « Surpris », la commande d’un audit, M. Chappuis propose la formation d’une commission 
de gestion qui surveillerait le travail du comité. M. De Kinkelin l’appuie, en notant que toute 
commune vaudoise dispose d’une telle commission. L. Busslinger ne juge pas la 
comparaison pertinente, l’argent des cotisations ne peut être comparé à celui des impôts. C 
Chevalley rappelle qu’une commission de gestion ne vérifie qu’à posteriori. N. Vogel  note 
qu’avec un comité de milice qui se réunit déjà une fois par mois, il ne voit pas bien le 



 3 

fonctionnement pratique possible. Au vote (indicatif puisque l’idée n’a pas fait l’objet d’une 
proposition individuelle) la commission de gestion est rejetée par 16 voix contre 15. 
 
Une autre discussion s’engage sur la durée des ATF. Le comité fait valoir qu’il est avantageux 
de profiter des taux actuels. Le montant conclu à 1 an (600'000 francs) est faible. Il anticipe 
les remboursements TVA qui devraient permettre de faire vite des amortissements.  
 
Les différents rapports, les comptes (5 abstentions) et le budget sont approuvés. 
 
5) Election du comité et du président :  
David Corminboeuf est proposé comme nouveau membre en remplacement de Jacques 
Mathys  (vice-président, démissionnaire en cours d’année). Composé de  Nicolas Vogel, 
Laurent Busslinger, Davina Duronio, Estelle Glauser, David Corminboeuf,  le comité est 
(ré)-élu. Proposé par L. Busslinger, qui souligne son remarquable (et chronophage) 
engagement pour le club, Claude Chevalley est réélu président par acclamations. 
 
6) Election des vérificateurs des comptes :  
Antoine Lambert rempile, Francis Rod passe de vérificateur-suppléant à vérificateur et 
Francis Ducraux devient vérificateur-suppléant. 
 
7) Projet Photovoltaïque :  
A l’unanimité, et sur sa proposition, l’assemblée donne mandat à  Jacques Rochat de 
poursuivre l’étude du projet de panneaux solaires sur les toits des halles. A lui de chercher un 
investisseur qui réaliserait à son risque l’ensemble du projet, y compris remboursement su 
club des frais déjà engagés (mise à l’enquête + étude renforcement des anciennes halles) et 
investissements à venir (renforcement anciennes halles). 
 
8) Programme d’été : 
Le programme présenté par Philippe Serex est approuvé. 
 
9) Proposition du comité : 
Un futur toilettage des statuts est annoncé. 
 
10) Divers : 
Un membre souhaite que les tableaux récapitulatifs des comptes et du budget soient 
disponibles au club, en version imprimée, au minimum quelques heures avant l’assemblée. Le 
comité s’efforcera de le faire. 
 
Le parking arrive à saturation certains soirs, et son extension paraît souhaitable. Claude 
Chevalley  rappelle qu’il a fallu batailler ferme, lors des travaux d’extension pour ne pas se 
voir imposer une diminution ( !) du nombre de places de parc. Le comité envisage de revenir 
à la charge pour une extension une fois tous les travaux achevés et approuvés par les autorités. 
 
 
 

 L’assemblée est levée vers 21 h 15. 


